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ARTICLE 9

Supprimer les alinéas 31 à 34.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Les alinéas 31 à 34 visent à imposer aux auto-écoles un dispositif de labellisation et de certification, 
comprenant des obligations de transmission annuelle d’informations, des statistiques, les résultats 
de leurs élèves….(etc) à la commission de sécurité routière

 Il s’agit là de contraintes administratives nouvelles pour les auto-écoles, qui risquent de 
complexifier leur quotidien, ce qui est contraire aux mesures de simplification nécessaires aux 
entreprises. Par ailleurs, en pratique, les candidats au permis de conduire n’ont pas besoin de 
labellisation ou de certification pour choisir leur auto-école. Ils font confiance à leur entourage et à 
la réputation des auto-écoles à proximité de leur domicile.


